
 
REUNION du 21 décembre 2018 

 
 
Sous la présidence de Monsieur CLAVERIE Claude, Président, 
 
PRESENTS : Mmes BROCA-LANNAUD Marie-Thérèse, GARCIA Marie-Paule, GOZE Marie-José,  MM. 
BEYRIES Philippe, DUBRAC Gérard, DUFOUR Philippe, ELOY Bertrand, LABATUT Charles, LAPEYRE 
Bernard, LIAN Fernand remplacé par sa suppléante ALLEGRI Huguette, ROUMAT Max,  SACRÉ 
Thierry, SEMPERE Marcel, TIRINZONI Serge. 
 
ABSENTS - EXCUSES : MM. AUGUSTIN Philippe, BALLERINI Francis,  BARRERE Etienne, 
BOLZACCHINI Laurent, BOUE Henri, CUSINATO Francis, DULONG Pierre,  GOUZENES Patrick, 
LACANNE Jean-Baptiste, PHILIPPE Jean-Pierre,   PINSON Alain. 
 
Monsieur LASSIS Henri a donné procuration à Monsieur LAPEYRE Bernard. 
 
 Ordre du jour : 
 Approbation du procès-verbal de la réunion du 15 octobre 2018 
 Adhésion à la plateforme départementale mutualisée de dématérialisation des marchés publics 
 Service eau potable : Conventions d’occupation des châteaux d’eau 
 Service eau potable : Décision modificative du budget 
 Service assainissement collectif : Avenant au contrat de concession 
 Service assainissement collectif : extension du réseau de Caussens – Choix de l’entreprise 
 Service assainissement collectif : Conventions spéciales de déversement 
 Questions diverses 

 
 
 
1) Approbation du procès-verbal de la réunion du 15 octobre 2018 
Après lecture, le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 
 
2) Adhésion à la plateforme départementale mutualisée de dématérialisation des marchés 
publics 
Après discussion, le Comité Syndical approuve l’adhésion à la plateforme départementale mutualisée de 
dématérialisation des marchés publics et autorise Monsieur le Président à signer la convention 
présentée. 
 
 
3) Service eau potable – Conventions d’occupation du domaine public 
Après discussion, le Comité Syndical approuve à l’unanimité les projets de convention suivants et 
autorise Monsieur le Président à signer les documents afférents : 

 l’une pour l’entreprise Towercast sur le château d’eau de Mahourat relative à l’exploitation d’un 
site d’installations de communications électroniques assortie d’une redevance annuelle de 3 515 
€ HT 

 l’une au nom de la Société BIRDZ  pour la mise en place de la télérelève des compteurs d’eau 
 
 
 
 
4) Service eau potable – Décision modificative du budget 
Après discussion, le Comité Syndical approuve les virements de crédits suivants afin d’intégrer la 
nomination comme stagiaire d’un agent du Syndicat : 



 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 

Art 6068- Chapitre 011 : Autres fournitures - 5 000,00 € 

Art 6411 – Chapitre 012 : Personnel titulaire +5 000,00 € 

 
 
5) Service assainissement collectif – Avenant au contrat de concession  
Le Comité Syndical approuve le projet d’avenant présenté et autorise Monsieur le Président à le signer. 
 
6) Service assainissement collectif – Extension réseau EU Rue du Platé – Commune de 
Caussens : choix de l’entreprise 
Le Comité Syndical, après discussion, décide à l’unanimité de retenir l’offre de l’Entreprise MINGUANT 
pour un montant de 101 341,00 € HT. 
 
7) Service assainissement collectif – Conventions spéciales de déversement 
Après discussion, le Comité Syndical, à l’unanimité, approuve les projets de conventions et autorise 
Monsieur le Président à les signer ainsi que toutes pièces utiles. 
 
8) Questions diverses 
 
L’ordre du jour étant terminé, Monsieur le Président lève la séance à 19h. 
 

Le Président, 
Claude CLAVERIE 
 

 


